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ELes politiques urbaine et foncière mises en oeuvre

par la collectivité publique ont pour enjeu d’accom-pagner

un certain nombre de mutations sociales et
économiques. La croissance très rapide de la deman-de

de surfaces bâties est poussée depuis quelques
années par l’afflux d’argent sur les marchés finan-ciers

mondiaux, qui conduit les investisseurs à cher-cher

des placements financiers dans le patrimoine
bâti.

La mobilité accrue des activités, des capitaux et des per-sonnes

ont transformé l’échelle des marchés de biens et de

services, de l’emploi, de l’immobilier et du foncier) et, par voie

de conséquence, l’organisation du territoire dans lequel ils

s’inscrivent. La périurbanisation est une conséquence direc-te

de l’effet conjugué du surenchérissement de l’immobilier

et de l’amélioration de la qualité des moyens de transports,

qui contribuent à l’étalement urbain. Enfin, la population,

majoritairement urbaine, devient de plus en plus exigeante

en termes de services et de cadre de vie1.

Les villes doivent aujourd’hui répondre à la triple contrain-te

de faciliter les déplacements, de créer de l’activité et d’of-frir

des services et des équipements de qualité y compris dans

des secteurs de faible densité. Dans ce contexte urbain, le rôle

du recyclage foncier est de permettre au tissu existant de

s’adapter aux évolutions. Il s’agit de :
- favoriser la densification de secteurs urbains qui, autrefois

périphériques, sont devenus centraux en raison de l'ac-croissement

des villes ;

- offrir des espaces adaptés aux nouvelles demandes de

services et d’aménités ;

- développer des espaces pouvant accueillir de nouvelles

activités créatrices d’emploi plus ou moins nuisantes.

Le renouvellement urbain n’est pas un problème en soi : les

villes ont toujours connu des vagues de densifications succes-sives

au fur et à mesure de l’afflux de populations nouvelles.

Le problème est celui de la concurrence entre espaces péri-phériques

et espaces en renouvellement. D’abord, le coût du

mètre carré de bâtiment pour une construction en hauteur

peut augmenter jusqu’à 30% par rapport à une construction

à rez-de-chaussée – modèle constructif dominant dans l’es-pace

périurbain et dans la grande périphérie des villes2.

Ensuite, cette situation défavorable est renforcée par un

grand nombre de contraintes techniques, surtout en cas de

présence de bâti ou d’infrastructures et/ou de pollutions. Si

les techniques et les compétences permettent des opérations

de recyclage de qualité, les niveaux d’incertitude élevés au

début des opérations se traduisent par des surcharges finan-cières

qui nécessitent la recherche de financements complé-mentaires,

parfois même après le démarrage de l’opération.

Enfin, on le verra plus loin, la multiplicité des acteurs impli-qués

rend les opérations plus complexes et, surtout, allonge

les délais de réalisation.

Cette concurrence avec les espaces en périphérie des villes

se traduit par une augmentation du coût de production du

mètre carré constructible qui peut bloquer tout renouvelle-ment

urbain «spontané » C’est le cas dans trois situations :

- Les quartiers d’habitat social, qui posent le problème de

l’introduction d’un marché privé immobilier destiné aux

classes moyennes sur un secteur où la propriété est sou-vent

publique et dévalorisée marquage social).

- Les quartiers anciens dégradés résultent bien souvent d’un
cercle vicieux : disparition d’activités et détérioration du bâti

créent un risque trop élevé pour l’investissement privé.

- Enfin, les friches industrielles ou ferroviaires, d’une échel-le

disproportionnée par rapport à leur voisinage urbain,

peuvent par ailleurs présenter des caractéristiques for-melles,

techniques, et une structure foncière qui nécessite

une réorganisation à grande échelle.

Dans ces situations, les différentiels de valeurs du mètre

carré constructible par rapport au marché sont tels qu’au-

L’ a c t i o n f o n c i è r e p o u r
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1 Le présent article se réfère à deux auteurs qui ont contribué aux tra-vaux

de l’association des études foncières ADEF) :
JOSEPH COMBY : « Savoir choisir une stratégie de recyclage urbain »

Etudes foncières, n°89 / « La formation de la valeur sur les six mar-chés

fonciers » Etudes Foncières n°101 / « Quelques idées simples
sur les politiques foncières locales » Etudes foncières, n°110
THIERRY VILMIN : « L’aménagement urbain en France : une approche
systémique » Certu, Lyon, 1999 ouvrage en cours de réédition)

2 « Bilan coûts avantages des basses densités résidentielles » ADEF,

pour CFF/UNCMI.
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cun acteur n’accepte d’intervenir sur un secteur en renou-vellement.

La collectivité doit viser à recréer de la valeur afin

d’attirer les populations, les activités nouvelles et les inves-tisseurs.

Pour cela, elle dispose de trois leviers :

- réduire les coûts d’acquisition ;

- réduire les coûts d’aménagement ;

- revaloriser les droits à bâtir cessibles après l’aménagement.

Selon les situations, elle doit arbitrer entre deux stratégies

de reconquête. Dans le cas où les valeurs foncières sont rela-tivement

proches du marché peu de coûts de dépollution,

pas de marquage social) et où la structure foncière est adap-tée

aux usages futurs, la collectivité peut consacrer «un peu»

d’argent public à restaurer l’image du quartier et à améliorer

son accessibilité afin d’attirer des investisseurs action sur la

revalorisation exclusivement). Dans le cas où les valeurs fon-cières

sont très éloignées du marché secteur en déprise, pol-lutions

et/ou restructurations importantes, etc.), il peut être

contre-productif de procéder à des investissements publics

par petites touches, qui se révèleront insuffisants pour atti-rer

l’investissement privé et risquent de survaloriser le foncier

à restructurer. La stratégie, nécessairement portée sur le long

terme, consiste alors à accepter la poursuite de la dévalori-sation

des terrains pour pouvoir réaliser les investissements

publics « lourds» au moment où l’on aura décidé de refaire

venir le marché sur le secteur, en mettant en oeuvre des stra-tégies

de transition en direction des populations les plus fra-giles

actions sur les coûts d’acquisition, les coûts d’aména-gement

et la revalorisation).

Un jeu d’acteurs incontournable
Le choix de la stratégie la plus adaptée conditionne les

montants de l’investissement public dans des secteurs en

renouvellement. Or cet investissement, même s’il atteint des

montants très élevés, ne trouve de réelle efficacité que si la

collectivité a construit sa politique en intégrant les contraintes

des marchés immobiliers et fonciers et a acquis une vision

d’ensemble du développement urbain de l’agglomération et

du jeu des acteurs locaux. Cela suppose de coordonner, en

concertation avec les acteurs, la production de droits à bâtir

entre la périphérie et le coeur des agglomérations afin d’évi-ter

des concurrences qui défavoriseraient les secteurs les plus

difficiles à faire évoluer. ll s’agit également d’intégrer le temps

long du renouvellement urbain, lié à la complexité du jeu des

acteurs au niveau local.

Pourquoi cette complexité L’accumulation d’histoires

urbaines plus ou moins anciennes qui ont conduit à la forma-tion

du tissu urbain existant met en présence de nombreux

acteurs aux logiques et aux intérêts extrêmement variés :

anciens propriétaires sur un foncier à restructurer ; anciens

usagers à déplacer ou à reloger ; associations de défense du

citoyen, de quartier, de protection de l’environnement, de

défense du patrimoine bâti ou paysager ; futurs utilisateurs

ou futurs propriétaires présents en amont des opérations

entreprises, organisme de logement social, investisseur

immobilier) ; opérateurs fonciers publics ; aménageurs publics

ou privés ou «dévelopeurs » en situation de concurrence ;

prestataires de services bureaux d’études techniques, urba-nistes,

juristes, etc.) ; entreprises du BTP, entreprises d’assai-nissement

et de dépollution.

A cela vient s’ajouter une administration publique elle-même

divisée, soit en raison de son système d’organisation,

soit en raison des besoins financiers poussant les collectivi-tés

à récolter des fonds auprès des institutions à l’échelon

supérieur, en particulier dans le cas où le recyclage nécessite

un investissement massif. L’enjeu sera donc, pour la collecti-vité

locale, d’acquérir un savoir-faire de négociation et une

parfaite connaissance des mécanismes économiques en jeu

afin de construire une programmation dans l’espace et dans

le temps qui concilie les intérêts des différents acteurs et les

objectifs des politiques d’aménagement urbain.

Construire une vision collective et l’appliquer
dans le temps

L’analyse des opérations urbaines dans divers pays

d’Europe montre que l’implication des acteurs dans la mise

au point d’une politique foncière adaptée implique :
- la construction, par la collectivité, d’une « vision » urbaine

et d’un projet à l’échelle de l’agglomération, en concerta-tion

avec l’ensemble des acteurs ;

- l’ouverture du projet urbain aux opportunités et aux muta-tions,

afin que chaque acteur puisse prendre sa propre part

de responsabilité en limitant ses facteurs d’incertitude ;

- le développement et le partage, le plus en amont possible,

de la connaissance du foncier au sein du réseau des acteurs

locaux, ce qui permet de limiter les incertitudes sur l’état

des sols et le marché.

La mise en oeuvre d’une telle connaissance suppose de

passer outre la grande réticence de l’ensemble des acteurs

à diffuser leurs propres données. L’intégration de données

environnementales dans les analyses semble néanmoins

être une clef d’entrée consensuelle, qui pourrait favoriser

l’émergence de nouvelles pratiques.

Caroline Gerber, Directrice de l’Adef
Association des études foncières

7 avenue de la République
F - 75011 Paris
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